
 

 

 

 

Comité Directeur de la Fédération Française des Échecs 
Samedi 24 avril 2021 à 14h00 ς Visio-conférence Zoom  

 

Compte  rendu  

 

Élus présents : 

Lara Armas Alexis Cahen Laurie Delorme 

Didier Fretel Marc Gatine Joël Gautier 

Pauline Guichard Larbi Houari Bachar Kouatly 

Éric Le Rol Loriane Lebret Olivier Macard 

Sophie Milliet Emily Minaud Jean-Baptiste Mullon 

Didier Pascal Marion Penalver Sébastien Peter 

Eloi Relange Jean-Alain Steinfeld Mathieu Ternault 

Matthieu Vieira   

 

Élus représentés : 

Johanna Basti, procuration à Bachar Kouatly 

Jocelyne Wolfangel, procuration à Bachar Kouatly 

Laurie Delorme, départ à 16h38, procuration à Jean-Baptiste Mullon 

Larbi Houari, départ à 16h42, procuration à Joël Gautier 

 

Est présente : 

Mathilde Choisy, Directrice Technique Nationale, membre de droit avec voix consultative.  

 

 



 

 

  
  

PREAMBULE 

Le Président, Eloi Relange, ouvre la séance ce samedi 24 avril 2021 à 14h en visio-conférence du fait du 

contexte sanitaire actuel.  

Il explique que ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǉǳƛǇŜΣ il y a seulement 3 semaines, le nombre de sujets 

à traiter est très important Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŝǎǘ très importante. 

Le  calendrier ne permet pas de convoquer la prochaine Assemblée Générale en avril du fait de la 

nécessité statutaire de réunir ce comité directeur en amont. 

Il demande ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ afin de pouvoir enregistrer cette réunion uniquement 

pour ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎΦ tŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǎΩȅ ƻǇǇƻǎŀƴǘΣ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ 

donc démarrer. Il sera détruit après la rédaction indiquée. 

Le Secrétaire Général, Didier Fretel, fait lecture des procurations reçues. 

[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǎƻǳƳŜǘ ŀǳ ǾƻǘŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƧƻǳǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 

9Ƴƛƭȅ aƛƴŀǳŘ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ discussion sur une éventuelle annulation des 

processus de qualifications dans les Ligues pour les championnats de France des jeunes, sources selon 

elles de conflits dans les régions.  

Eloi Relange indique préférer discuter de tels sujets directement avec les Ligues. [ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Şǘŀƴǘ 

très dense, on peut en discuter brièvement mais sans vote lors du volet « compétitions ». 

Vote n°1 : Approuvez-vous les deux ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƧƻǳǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ? 

Pour :  ........... 24 voix (unanimité) 
 

[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǎƻǳƳŜǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀƧƻǳǘŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ 

 

Vote n°2 :  Approuvez-Ǿƻǳǎ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ŀǳ ǎŀƳŜŘƛ нс Ƨǳƛƴ нлнмΣ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ 

à la demande de la Direction Nationale de ƭΩArbitrage ? 

 
Pour :  ........... 24 voix (unanimité) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

INSTITUTIONNEL 
 

Vote n°3 : Approuvez-vous le relevé de conclusions du Comité Directeur du 3 avril 2021 ? 

Pour :  ........... 24 voix (unanimité) 
 

Choix de la date de la prochaine Assemblée Générale : 

La date du 24 avril est indiquée comme étant à confirmer dans le calendrier de la saison 2020-2021. 

Cette date ne peut pas être retenue Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŞƭŜŎǘƛǾŜ, 

organisée seulement 3 semaines auparavant. Le Comité Directeur doit être réuni en amont afin 

notamment ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ όŎŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜƴŎƻǊŜ Ŧŀƛǘύ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ 

ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩAssemblée Générale. Du fait des délais de convocation du Comité 

DƛǊŜŎǘŜǳǊ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩAssemblée Générale (мр ƧƻǳǊǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŦƻƛǎύΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǘƻǳǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ 

possible de tenir cette dernière 3 ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜΦ 

Il a été envisagé la date du 22 mai lors de la réunion du bureau du 6 avril dernier pour cette Assemblée 

Générale. Le top 16 ne pouvant désormais plus se tenir à la fin mai, il est donc proposé aux élus de 

choisir entre le 22 et le 29 mai. Le 22 mai marque le début du week-end de Pentecôte. Une large 

majorité semblant se dégager pour le 29 mai 2021, cette date est soumise au vote.  

Vote n°4 : Approuvez-vous ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ǎŀƳŜŘƛ нф Ƴŀƛ нлнм ǇƻǳǊ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩAssemblée Générale de 

la FFE ? 

Pour :  ........... 24 voix (unanimité) 

 

FINANCES 

[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ 9ƭƻƛ wŜƭŀƴƎŜ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜȄercice écoulé 

ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǇŀǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭΩŀƴ ǇŀǎǎŞΦ Les comptes 

présentés ne sont pas ceux de la nouvelle mandature. Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ȄǇŜǊǘ-Comptable et le 

Commissaire aux Comptes et ne présentent pas de soucis majeurs. Le solde positif à hauteur de 

111 нун ϵ est dû aux moindres dépenses et aux aides consécutives de la Covid. Il y a cependant 30 % 

de licenciés en moins sur la saison sportive Τ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊΦ 

Il passe la parole à Éric Le Rol, Trésorier de la FFE, pour une présentation plus détaillée des comptes 

adressés il y a peu de temps. 

 

 

 



 

 

1) Comptes 2020 

En préambule, Éric Le Rol tƛŜƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ǎŀǾƻƛǊΣ ǉǳΩŀǾŜŎ 5ƛŘƛer Pascal, Trésorier ς Adjoint, il forme une 

équipe soudée, aux relations permanentes; ceci ayant pour objectif de pouvoir répondre à toute 

sollicitation Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƭŜ ǎŜǳƭ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŎƛǾƛƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

juridiquement des aspects financiers. Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ŀǳȄ Şƭǳǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл Ŝǘ ǉǳŜ 

Didier Pascal exposera le budget prévisionnel 2021. 

[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ont été établis ǇŀǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ-comptable de la FFE et discutés 

lors de la réunion du 2 avril 2021 Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ¢ǊŞǎƻǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ .Ǌǳƴƻ 5ŜƭǇƻǊǘΣ ŘŜ 

la Directrice Générale, Mathilde Choisy, avec des remarques du Commissaire aux Comptes. 

Au cours de cette réunion, il a été procédé à des ajustements mineurs et à la prise en compte de 

provisions pour risque concernant 5 litiges en cours non réglés au 31 décembre 2020 ; un autre litige a 

été soldé pour donner suite à un résultat obtenu en 2021 avant publication des comptes. 

Éric Le Rol présente dans le détail la raison et le risque financier encouru pour chacun de ces litiges. Il 

ŞǾƻǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ WƻǊŘƛ [ƻǇŜȊΣ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀǾƻŎŀǘŜ ŘŜ la FFE a conseillé une 

augmentation de la provision initiale de 30 ллл ϵΣ ŜǎǘƛƳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŀǳȄ ǇǊǳŘΩƘƻƳƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

Fédération se situait en réalité entre 60 ллл ϵ Ŝǘ млр ллл ϵΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł фл рлл ϵΦ 

Il informe ǉǳŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ǎƻƭŘŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ƭƛǘƛƎŜ ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!L59C ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ CC9 Ŝǘ ƭŜ 

tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ƛƴŎǊƛƳƛƴŞǎΦ DǊŃŎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾƻŎŀǘ ŘŜ WŜŀƴ-Claude Moingt, 

ƭΩŀǾƻŎŀǘŜ ŘŜ ƭŀ CC9 ǎΩŞǘŀƴǘ abstenue de toute intervention, un non-lieu est intervenu pour la FFE. Le 

risque ayant disparu, la provision a été soldée et le montant de 10 00л ϵ ǊŜǾƛŜƴǘ Ŝƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ 

2020. 

En fin de réunion, le ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ-comptable a pu attester de la cohérence et de la vraisemblable 

« sans  réserve » des comptes fédéraux ; ces derniers ayant été établis selon les mêmes formes et les 

ƳşƳŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ 

comptable pour les associations, applicable au 1er janvier 2020. 

Éric Le wƻƭ ƛƴǾƛǘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ 

ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΦ 

Lƭ Ŧŀƛǘ ǳƴ ǊŀǇƛŘŜ ǊŞǎǳƳŞ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝǘ Řǳ ōƛƭŀƴΦ [Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл ǎŜ ǎƻƭŘŜ ǇŀǊ 

ǳƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩŞtablit à 111 нун ϵΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ 

toutes les informations et explications requises. 

Les pièces comptables font apparaître un montant inférieur à 7 ллл ϵ de pièces ne pouvant pas être 

normalement prises en compte comme justificatifs. Éric Le Rol précise que ces pratiques ne seront plus 

admises dorénavant avec la mise en place de la nouvelle équipe. 



 

 

Éric Le Rol commente ensuite dans le détail le document transmis au préalable aux membres du Comité 

Directeur. Il indique le montant et la représentation de chaque valeur en pourcentage par rapport au 

montant total de dépenses ou recettes selon les cas. 

Lƭ ŀǘǘƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Le mécénat basé sur les relations personnelles du tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭΩƻǇǇƻǎŞ 

ŘΩǳƴ ǎǇƻƴǎƻǊƛƴƎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ sur plusieurs années, lié à la Fédération. 

- Les affiliations des clubs et les licences ont représenté 71,4 % des recettes totales et couvrent 

uniquement les coûts du siège et des organes statutaires et de contrôle. Il demande à chaque 

membre du Comité Directeur de garder en mémoire ces informations lors de toutes discussions 

ǎǳǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǎŀƛǎƻƴΦ 

Éric Le Rol complète son argumentation par 6 points qui ont mérité une attention particulière et quΩƛƭ 

reprendra également lors de la prochaine Assemblée Générale. 

Il conclut sa présentation en indiquant que : 

- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ CC9 ǎΩŜǎǘ ǊŜŎǊƻǉǳŜǾƛƭƭŞŜ ǎǳǊ ŜƭƭŜ-même en minimisant tous 

frais liés aux activités du fait de la crise sanitaire. Le peu de fonds propres et de réserves depuis 

toujours, ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ Ŝǎǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ 

cruellement manquant. 

- [ΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝƴ ǘǊƻƳǇŜ ƭΩǆƛƭΣ ǉǳΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ 

démontre. Quitte à se recroqueviller sur elle-même, la Fédération aurait dû aller au maximum 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ le résultat qui aurait pu être vraisemblablement doublé. Cette 

action aurait pu dégager des fonds propres pour les affecter au plan de relance notamment sur 

le montant des licences. 

Éric Le Rol sollicite les questions concernant cette présentation. 

Olivier Macard demande qui va signer ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ pour que  le Commissaire aux Comptes 

puisse délivrer le certificat de conformité des comptes. Elƻƛ wŜƭŀƴƎŜ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ Ł ƭǳƛ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜ 

en tant que Président mêƳŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ 

Jean-Alain Steinfeld souhaite rendre hommage au travail considérable accompli par les uns et les 

autres ; travail rendu encore plus difficile du fait de la crise sanitaire. Il ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ƳƻƴǘǊŜ 

bien les grands enjeux à venir. 

Matthieu Vieira demande de repréciser le montant sur lequel on ne tient pas rigueur dont il a été 

question plus haut. 

;ǊƛŎ [Ŝ wƻƭ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ т ллл ϵ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩƛƭ correspond à une 

multitude de petites sommes avec des documents justificatifs non reconnus comme étant valables 

mais les dépenses ont bien eu lieu. 



 

 

 

9ƭƻƛ wŜƭŀƴƎŜ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ǿŀ Ǉƭǳǘƾǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭΦ  

Vote n°5 : Approuvez-vous ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ мer janvier au 31 décembre 2020  

faisant apparaître un résultat positif de 111 нун ϵ ? 

Pour :  ........... 19 voix 
Contre :  .......... 0 voix 
Abstentions :  .. 5 voix  (Marc Gatine, Bachar Kouatly 3 voix et Olivier Macard) 

 

2) Prêt PGE BNP Paribas : 

Le Président évoque maintenant le sujet du prêt PGE BNP Paribas de 339 улл ϵ  auquel il faut ajouter 

la Commission de Garantie Additionnelle de 2 фооΣоф ϵΦ On arrive à la date anniversaire et il faut se 

positionner par rapport aux propositions de la banque pour son remboursement.  

La Commission de GarantiŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǎŜǊŀ ǇǊŞƭŜǾŞŜ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ уплΣрф ϵ à la date 

ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ƛnitiale du prêt. 

Il donne aux élus les conditions financières de ce prêt dont le coût total sera de 5 316Σон ϵΦ Un 

allongement de la durée de remboursement augmente son coût total mécaniquement. 

Le Bureau propose de conserver ce prêt afin de faire ŦŀŎŜ Ł ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 

incertitudes du fait de la crise sanitaire. Il propose ŘΩŜƴ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ о ŀƴƴŞŜǎ ŀŦƛƴ 

quΩƛƭ ǎƻƛǘ définitivement amorti Ł ƭΩƻǊŞŜ ŘŜ la prochaine mandature. 

Bachar Kouatly juge ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ prudent de ne pas vouloir garder ce prêt plus longtemps face à tant 

ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎΦ Il est selon lui risqué de vouloir le rembourser sur seulement 3 ans.  

Vote n°6 : Approuvez-vous ƭΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ tD9 ǎǳǊ о ŀƴǎ ? 

Pour :  ........... 19 voix 
Contre :  .......... 3 voix (Bachar Kouatly 3 voix) 
Abstentions :  .. 2 voix  (Marc Gatine et Larbi Houari) 

 
 

3) aƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ CC9 : 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ŀǳȄ Şƭǳǎ ǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уΦн ŘŜǎ ǎǘatuts de la FFE, la rémunération du 

Président de la FFE est de droit, sauf si celui-ci y renonce expressément. 

Le barème de la Convention Collective Nationale du Sport fixe une rémunération minimale en fonction 

du groupe hiérarchique. Conformément à ce qui a été clairement annoncé durant la campagne 

électorale, le bureau propose comme montant le minimum prévu pour les emplois du groupe 8 (celui 

de cadre dirigeant), à savoir 28,86 fois le salaire minimum conventionné, fixé à 1469, 24 ϵ ōǊǳǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ 

au 1er janvier 2020.  



 

 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тΦс ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŦŞŘŞǊŀǳȄΣ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ durant la 

discussion au sujet du montant précité.  

Le Vice-Président, Jean-Baptiste Mullon prend la Présidence de la séance. Il rappelle que ce vote 

concerne le montant annuel de la rémunération et non pas son principe. 

5ƛŘƛŜǊ CǊŜǘŜƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜƴƻƴŎŞ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƛƭ 

est dit dans les statuts. 

Joël Gautier Řƛǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ annoncé 

durant la campagne Ƴŀƛǎ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ Řǳ ǘƛƳƛƴƎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘ Ŝǘ ǇǊŞŦŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ǎƻƛǘ Ǿǳ Ŝƴ 

octobre. Nous avons 40 % de licenciés en moins avec une activité échiquéenne en berne. 

Jean-.ŀǇǘƛǎǘŜ aǳƭƭƻƴ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳΩƛƭ Ŝst proposé une rémunération immédiate car le Président est au 

travail chaque jour depuis le 4 avril y compris sur la recherche de partenaires. Il répète que le montant 

minimum est proposé. 

.ŀŎƘŀǊ Yƻǳŀǘƭȅ ŘƻƴƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜȄǘŜ : il commence par faire remarquer que ce sujet est le premier 

acte du Président en pleine crise Covid et que cela interpellera selon lui la majorité des clubs. Il dit avoir 

sincèrement cru que le Président y renoncerait au vu de la situation difficile du pays. Il ajoute que cette 

rémunération avait certes été annoncée mais que ça ne la rend pas légale selon lui pour autant. Il 

ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜ ƭŀ CC9 ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ нлмрΣ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

ǾƻǘŞŜ ǉǳΩŜƴ !ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΦ  Lƭ ǊŜƳŜǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ Řǳ /ƻƳƛǘŞ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǎŜ 

prononcer sur cette rémunération et met en avant les statuts obsolètes selon lui qui ne pourraient 

justifier ce vote.  Il ajoute que, une telle décision va Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ ǎǇƻǊǘ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ 

ŘŀƴƎŜǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ CC9Σ ŎŜ ǉǳƛ ǇŞƴŀƭƛǎŜǊŀƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƭǳōǎΦ  Lƭ affirme que le Ministère en aura 

connaissance dès lundi et avertit le Comité Directeur du risque selon lui encouru en espérant que ceci 

ǎŜǊŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ Lƭ ǊŜŘƛǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Ǉǳƛǎ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǾƻǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ 

et relaie la proposition de Joël Gautier ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƻƛǎΦ 

Jean-Baptiste Mullon Řƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴŎŀŘǊŞŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭŜ Ře débattre ici 

sur la légalité de la demande, car cela a été fait à de nombreuses reprises durant la campagne. 

 Il explique que le Bureau ne pense pas la même chose. Il rappelle que ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝƴ 

place a été faite en toute transparence et que les clubs ont voté en toute connaissance de cause. 

Bachar Kouatly ƭΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǘ en disant que 41 % des clubs ont voté pour cette mesure et que 59 %  ƴΩont 

pas voté pour. 

Jean-Baptiste Mullon ƭǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Řǳ ǾƻǘŜ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ 

précis et redit la transparence qui a été effectuée à ce sujet durant la campagne Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝƴ 

place, aȅŀƴǘ ǊŜƳǇƻǊǘŞ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ, met naturellement ce sujet au vote ce jour. 

Bachar Kouatly redit que le Ministère sera averti dès lundi. 



 

 

Jean-Baptiste Mullon conclut que tout sera très bien encadré juridiquement. 

Matthieu Vieira confirme que ce vote est légal, comme lΩŀ fait par exemple la Fédération Française de 

wǳƎōȅΣ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ мфнн Ŝǘ ŎƻƳƳŜ ŜƭƭŜ ƭΩŀ Ŧŀƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŘŜǊƴƛŜǊ /ƻƳƛǘŞ 

5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлнл votant la rémunération de 3 dirigeants. 

Larbi Houari ne souhaite pas entrer dans une polémique sur ce sujet et dit que tout profil doit pouvoir 

se présenter à la Présidence de la FFE et pas seulement ceux qui en auraient les moyens financiers. Il 

évoque un souci de déontologie selon lui en temps de crise et pose la question de la légalité. Il demande 

ǎƛ ŎŜ ǾƻǘŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ нф Ƴŀƛ ǇǊƻŎƘŀƛƴ Ŝƴ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩǳƴ 

tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǉǳƛ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

reprenne pour être rémunéré. /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘΩƛŎƛ 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ sans créer une gêƴŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ǉǳΩƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ƛŘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ 

ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴ ƳŀƭŀƛǎŜ Řŀƴǎ ŎŜ /ƻƳƛǘŞΦ 

aŀǘǘƘƛŜǳ ±ƛŜƛǊŀ Řƛǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳȄ {ǘŀǘǳǘǎ qui énoncent cette possibilité de rémunération de 

membres du Bureau avec un cadre par le code général des impôts. /ŜǘǘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛŞŜ 

ŀǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ {ǇƻǊǘƛǾŜǎ ŀƎǊŞŞŜǎ ƭŜ ǎƻƴǘΦ Il redit bien que 

ŎΩŜǎǘ le Comité Directeur qui fixe alors le montant de la rémunération hors la présence du ou des 

intéressés à la majorité des deux tiers. 

Bachar Kouatly redit que selon lui nos statuts sont obsolètes. Ils sont selon lui basés sur le principe de 

« ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ η ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŦŀƛǘǎ Ŝƴ нлмсΦ Lƭ ǇƻǳǊǎǳƛǘ Ŝƴ Řƛǎŀƴǘ ǉǳŜ ǎƻƴ ŞǉǳƛǇŜ ƴŜ ƭŜǎ ŀ Ǉŀǎ 

remis à jour ensuite à ce sujet car il nŜ ǇŜƴǎŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ŘΩŀƭƻǊǎ ǎƻƛŜƴǘ 

rémunérés. Lƭ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ État du 28 avril 2020. Il dit que seules les 

Fondations peuvent passer par leur organe dirigeant pour ce vote. 

aŀǘǘƘƛŜǳ ±ƛŜƛǊŀ ƭǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳΩƛƭ ŀ ōǊŀƴŘƛ ŎŜǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ǎŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci ne 

tiennent pas. Il explique que les Fédérations Sportives ne sont pas liées aux statuts-types des 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ.  9ƭƭŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L 131-8 du Code du Sport. Il renvoie à nouveau vers le Comité Directeur de la Fédération Française de 

Rugby du 21 octobre 2020. Il dit que nos statuts ne sont pas obsolètes et précise que la légalité 

juridique de ce vote a été vérifiée. 

Bachar Kouatly dit que les juridictions en décideront. 

aŀǊŎ DŀǘƛƴŜ Řƛǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ wǳƎōȅ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŎŀǊ ǎŜƭƻƴ ƭǳƛΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ммт CŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ 

agréées, seules 17, de tailles non comparables à la nôtre ont un Président rémunéréΦ Lƭ Řƛǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

ƭŀ ƳşƳŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǉǳŜ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ CŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ƴΩŀǳǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

même lecture que nous ; le risque étant pris. 

 

 



 

 

 

Jean-Alain Steinfeld estime que tout a été dit à ce sujet par les listes durant la campagne. Il revient sur 

ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩŞǇƻǉǳŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǇŜǊŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ 

de manière stérile. Il pense que tout travail doit être rémunéré dès son premier jour. 

Larbi Houari demande si le vote porte aussi sur la date de démarrage.  

Matthieu Vieira précise que la rémunération du président démarre dès le début du mandat. 

Vote n°7 : Approuvez-vous la fixation du montant de la rémunération du Président à 28,86 fois le 

Salaire Minimum Conventionné (montant au 1er janvier 2020 : 1 псфΣнп ϵύ ? 

Pour :  ........... 16 voix 
Contre :  .......... 7 voix (Marc Gatine, Joël Gautier, Larbi Houari, Bachar Kouatly 3 voix et Sophie Milliet) 
Abstentions :  .. 0 voix   

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ тΦс ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŦŞŘŞǊŀǳȄ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜ ǾƻǘŜ Řƻƛǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нκо ŘŜǎ membres 

présentsΦ !ǾŜŎ мс ǾƻƛȄ ǇƻǳǊ ǎǳǊ но ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ό[ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ƴŜ Ǿƻǘŀƴǘ Ǉŀǎ), la rémunération proposée est 

donc adoptée. 

Le Président, Eloi Relange peut reprendre la Présidence de séance après avoir rejoint la réunion. 

 

4) Budget prévisionnel 2021 : 

/ƻƳƳŜƴŎŜ ŀƭƻǊǎ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ нлнм ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ 5ƛŘƛŜǊ tŀǎŎŀƭΣ ¢ǊŞǎƻǊƛŜǊ !ŘƧƻƛƴǘΦ 

Ce budget est difficile à réaliser en période de pandémie. Il est aussi contraint aux dépenses déjà 

ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

Il présente un budget prévisionnel en équilibre pour un montant de 1 332 83л ϵ. 

Une nouvellŜ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлнл Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нл ҈Φ 

Les dépenses sur les organes statutaires sont resserrées au maximum du fait de gestions souvent en 

distanciel.  

Le siège social coutera un peu plus avec des charges salariales en plus mais des charges immobilières 

en baisse. 

Les incertitudes sont grandes sur les compétitions. Un championnat de France adultes serait négatif 

pour le budget ; celui des jeunes serait positif. 

Des formations sont maintenues comme les masterclass. 

Des partenaires vont nous rejoindre et sont programmés à hauteur de 140 ллл ϵΦ 



 

 

Didier Pascal invite maintenant les membres du Comité Directeur à le questionner. 

Larbi Houari demande si lΨƻƴ ŀ ǳƴŜ ƛŘŞe ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ des 140 ллл ϵ ƛƴŘƛǉǳŞǎ ŎƻƳme partenaires non-

fléchés, donc comme mécènes. 

Eloi Relange dit que la « cellule » de travail auprès des partenaires est en action et fait part de son 

ƻǇǘƛƳƛǎƳŜ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ [Ŝǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ōƛŜƴ 

préparés pour les rendez-vous possibles fin-mai à mi-ƧǳƛƴΦ [Ŝ ŎŀǊƴŜǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǎ Ŝǎǘ ƭŁ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ł 

proposer sont en préparation. 

Bachar Kouatly ajoute aussitôt que selon lui mettre la mention partenaires non-fléchés ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ 

ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ Ŝƴ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de compétitions. Il dit 

que vouloir présenter ce budget en équilibre de cette manière est se moquer de monde. Il ajoute ǉǳΩǳƴ 

budget prévisionnel peut être en déficit. Il espère quand même que les partenaires seront là. 

Jean-Baptiste Mullon indique que ce budget prévisionnel est bâti en toute prudence dans une logique 

de scénario « catastrophe » pour la FFE, à savoir une crise sanitaire pouvant perdurer et des 

compétitions internationales parfois couteuses ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŀƴǘ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ, avec une baisse 

continuelle du nombre de licenciés. Lƭ ǊŜŘƛǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǇǊǳŘŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ǘƻǳǎ 

ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ƴΩŀǊǊƛǾŜǊƻƴǘ probablement pas tous. 

 

Vote n°8 : Approuvez-vous la présentation de ce budget prévisionnel en Assemblée Générale pour 

approbation ? 

Pour :  ........... 17 voix 
Contre :  .......... 5 voix (Marc Gatine, Larbi Houari et Bachar Kouatly 3 voix) 
Abstentions :  .. 2 voix  (Joël Gautier et Sophie Milliet) 

 

5ŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ, il est proposé de soumettre à la prochaine 

!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ŀǇǊŝǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ [ƛƎǳŜǎ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŞ Ł ǘŀǊƛŦ ǊŞŘǳƛǘ afin 

de ramener un maximum de personnes vers notre Fédération si les compétitions pouvaient reprendre. 

Ces modalités seraient à construire avec les Ligues Régionales. Elle pourrait être valable du 1er juin au 

31 août 2021 et donner les mêmes droits pour jouer que la licence A avec une tarification à construire. 

Il est précisé ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

[ŀǊōƛ IƻǳŀǊƛ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƛŎŜƴŎŜ Ŝǘ ǎƛ ŎΩŜǎǘ seulement à caractère 

ǘŜƳǇƻǊŜƭ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴΦ Lƭ ŀƧƻǳǘŜ ǎƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ǾƻƛǊ ǇŜǊŘǳǊŜǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΦ 

Eloi RelanƎŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǎera nécessaire à mi-mandat de travailler sur le  « mille-feuilles » des licences. 

Cette licence ne sera que temporaire. 



 

 

[ŀǊōƛ IƻǳŀǊƛ Řƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŞ ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŞŜ Ŝƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ et renouvelle son souhait 

de voir se poursuivre ce dispositif, ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƛcenciés. 

Matthieu Vieira ajoute ǉǳΩƛƭ Ŝxiste un doute sur la possibilité de changer des tarifs de licences en cours 

ŘŜ ǎŀƛǎƻƴΣ ŘΩƻǴ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ cette période estivale à venir. [Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ 

Générale est qualifiée pour créer des dispositifs temporaires ou expérimentaux. 

Vote n°9 : Approuvez-vous la ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

nouveau type de licence tel que décrit précédemment ? 

Pour :  ........... 20 voix 
Contre :  .......... 0 voix  
Abstentions :  .. 4 voix  (Marc Gatine et Bachar Kouatly 3 voix) 

 

Bachar Kouatly souhaite que soit publié dans ce compte  rendu ǉǳŜ ǎƻƴ ŀōǎǘŜƴǘƛƻƴ ǾƛŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ 

ƴΩŀ Ǉŀǎ bien compris ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǾƻǘŜΦ Lƭ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴΩŀǾƻƛǊ Ǉŀǎ ŘΩŀbord fait 

la concertation avec les Ligues. 

5ƛŘƛŜǊ CǊŜǘŜƭ Řƛǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŞ Ŝǎǘ ŘŜǾŀƴǘ ƴƻǳǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŀǾŀƴŎŜǊ. Matthieu Vieira dit que suite au vote, 

ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊΦ 

Le Président aborde ensuite ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘƻǳǊƴƻƛǎΦ 

Conformément à son engagement pris durant la campagne électorale, le Bureau souhaite proposer la 

ƎǊŀǘǳƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘƻǳǊƴƻƛǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 

2021. Les sommes ainsi économisées par les clubs organisateurs pourront leur être bien utiles pour la 

relance à venir. Ces tournois favoriseront la prise de licences à la rentrée. 

.ŀŎƘŀǊ Yƻǳŀǘƭȅ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ CƛŘŜ ƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǊƛŜƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнн ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŀǇƛŘŜǎ Ŝǘ ōƭƛǘȊ seulement. Il 

Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ŘƛǎǇŜƴǎŜǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƴƻƛǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƻǳǊƴƻƛǎ Ŝƴ ŎŀŘŜƴŎŜǎ ŘƛǘŜǎ ƭŜƴǘŜǎΣ ƛƭ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜ Řǳ ŎƻǶǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ CC9 Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ŘΩŀŎŎƻǊŘ à ce titre. 

[ŀǊōƛ IƻǳŀǊƛ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ possible de séparer le vote en deux, à savoir un vote sur les rapides et 

blitz et un autre sur les cadences lentes. 

9ƭƻƛ wŜƭŀƴƎŜ ƴΩŜƴ Ǿƻƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎŜƳōƭŜ ȅ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŀǇƛŘŜǎ Ŝǘ ōƭƛǘȊΦ [ΩŜƴƧŜǳ 

du vote porte donc sur les tournois à cadences lentes. 

Vote n°10 : Approuvez-vous la ƎǊŀǘǳƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘƻǳǊƴƻƛǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом 

décembre 2021 ? 

              Pour : ............ 20 voix 
Contre :  .......... 3 voix (Bachar Kouatly 3 voix) 
Abstentions : ΧΦм ǾƻƛȄ όaŀǊŎ DŀǘƛƴŜύ 
 



 

 

Bachar Kouatly et Marc Gatine souhaitent que les raisons de leurs votes respectifs soient portées dans 

ce compte  renduΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǉǳΩƛƭǎ se prononcent bien pour ƭΩexonération  ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ  

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŀǇƛŘŜǎ Ŝǘ ōƭƛǘȊ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ƭΩŀǇǇǊƻǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƻǳǊƴƻƛǎ Ł ŎŀŘŜƴŎŜǎ ƭŜƴǘŜǎΦ 

{ΩŜƴǎǳƛǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ !b{ нлнмΦ [ŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƭŀƴŎŞŜ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ 

et en heure. Didier Pascal donne la composition du Comité Technique de cette campagne composé de 

Mathilde Choisy, Sébastien Joie, Laurent Nouhaud, Éric Vignelles et Didier Pascal. 

[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ 

appel à un représentant des organes déconcentrés et des clubs. 

[Ŝǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǇƻǎŞǎ ŘΩƛŎƛ ŀǳ му Ƴŀƛ Ǿƛŀ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀǎǎƻΦ 

Mathilde Choisy précise que le montant total alloué cette année pour la FFE est de 384 олл ϵ Ŝǘ Ŝǎǘ Ŝƴ 

hausse de presque 40 % cette année dont 70 ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜΦ 

9ƭƭŜ ǎΩŞǘƻƴƴŜ de ne pas voiǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ, au vu des premiers dossiers déposés par des clubs ou 

organes déconcentrés, de demandes portant sur le plan de relance.  

Le Bureau CŞŘŞǊŀƭ ǇǊƻǇƻǎŜǊŀ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs en visio-conférence ou via le canal Twitch de la 

FFE le mardi 27 avril prochain. Une autre réunion publique pourrait être envisagée avant la date limite 

de dépôt des dossiers du 18 mai 2021. 

Didier Pascal ajoute que le dispositif « service aux clubs » annoncé durant la campagne va se mettre 

en place rapidement. 

Eloi Relange ajoute que la volonté de communiquer auprès des clubs et des organes déconcentrés et 

de les informer est grande pour les aider au mieux. 

5ƛŘƛŜǊ tŀǎŎŀƭ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳŜ ƭΩŀƴ ǇŀǎǎŞΣ ǇŜǳ ŘΩƻǊƎŀƴŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎΦ 

Eloi Relange précise ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŦŀŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΦ 

 

DIRECTIONS ET COMMISSIONS 

Le Président, Eloi Relange, remercie toutes les personnes qui se sont investies dans ces différentes 

Directions et Commissions durant la mandature précédente. 

Lƭ Ŧŀǳǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ {ǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƳŀƴǉǳŜƴǘ ŎǊǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ 

ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǳǊƎŜƴǘŜǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎΩŜƳǇƛƭŜƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜur 

disciplinaire. Les Commissions Participatives seront constituées ultérieurement. 

Matthieu Vieira, Jean-Baptiste Mullon, aidés par Mathilde Choisy pour la Commission Technique ont 

abattu un énorme travail avec de multiples appels. 



 

 

Suite à un appel à candidatures lancé via le site Fédéral, Matthieu Vieira donne le chiffre de 160 

réponses pour intégrer ces Directions et Commissions statutaires ou non. Il souligne la très grande 

qualité des candidatures reçues et que cet appel a permis de connaître des personnes avec des 

parcours et des expériences pas forcément connus des élus nationaux. Un équilibre géographique a 

parfois été cherché. 

1) Commission Technique : 

Mathilde Choisy, Directrice Technique Nationale,  présente au Comité Directeur les personnes 

suivantes pour la Commission Technique : 

o Eloi Relange, Président de la FFE, Membre de droit 

o Mathilde Choisy, Directrice Technique Nationale, Membre de droit 

o Jean-Christophe Carpentier, Président de la Commission Technique 

o Bruno Adeline 

o Khaled Benaddou 

o Dominique Gaude 

o Alain Lucazeau 

o Benoît Noyelles 

o Denis Regaud 

o Stéphane Renard 

o Sylvain Rivier 

Vote n°11 : Approuvez-vous la composition ainsi proposée de la Commission Technique ? 

               Pour :  ........... 20 voix 
Contre :  .......... 0 voix  
Abstentions Υ ΧΦ4 voix (Marc Gatine et Bachar Kouatly 3 voix) 
 

2) 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ : 

John Lewis a été nommŞ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ par le Président, Eloi Relange. John Lewis 

soumet au Comité Directeur la composition suivante de ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ : 

o John Lewis, Président 

o Loriane Lebret, 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ ŀŘƧƻƛƴǘŜ 

o Khaled Benaddou, Directeur technique 

o Julien Clarebout, Directeur des règlements 

o Dominique Dervieux, Directeur de la communication 

o Rachid Heddache, 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎation 

o Chantal Hennequin, Directrice des titres 

o Pierre Lapeyre, directeur juridique 

 



 

 

 

Vote n°12 : Approuvez-vous ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ  bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ ? 

               Pour :  ........... 20 voix 
Contre :  .......... 0 voix  
Abstentions Υ ΧΦп ǾƻƛȄ όaŀǊŎ DŀǘƛƴŜ Ŝǘ .ŀŎƘŀǊ Yƻǳŀǘƭȅ о voix) 

 

3) Commission Fédérale de Discipline : 

MatthƛŜǳ ±ƛŜƛǊŀ Řƛǘ ǉǳŜΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǇǇŜƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ 

que les 3 membres minimum prévus par nos règlement fédéraux, au vu de la charge de travail et pour 

şǘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŜ ǉǳƻǊǳƳ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀǳŘƛŜƴŎŜΦ Lƭ ǊŜƳercie la proposition par Joël Gautier 

de confier la présidence à Rémi Helfer; ce dernier ayant participé au renouvellement de la Commission 

Ŝǘ ǎΩŜƴ Ǿƻƛǘ ǊŜƳŜǊŎƛŞΦ 

Est proposée par le Bureau Fédéral la composition suivante pour la Commission Fédérale de Discipline : 

o Rémi Helfer, Président 

o Jocelyn Azzegag 

o Virgile Chanel 

o Benjamin Darmon 

o Dominique Dervieux 

o Hugues Giraud 

o Christophe Hucault 

Joël Gautier, en tant que Président sortant, salue le travail de qualité mené pour parvenir à reconstituer 

ŎŜǘǘŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎŜ ƧƻǳǊΦ Lƭ ǎŀƭǳŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀ Ǉǳ ŀǾƻƛǊ Ł ǎŜǎ ŎƾǘŞǎ 

durant sa Présidence de cette Commission, ainsi que celui des Instructeurs Fédéraux. Il ne peut plus 

poursuivre de mission dans cette Commission du fait de son élection au Comité Directeur. Il a proposé 

de nommer Rémi Helfer à la Présidence de cette Commission, personne dont il connait les 

compétences et la motivation pour cette tâche. 

Larbi Houari se joint à la remarque de Joël Gautier. 

Jean-Baptiste Mullon tient à adresser à Joël Gautier les plus vifs remerciements du Bureau Fédéral pour 

son travail de qualité dans cette Commission difficile, et pour avoir aussi facilité la recomposition de 

cette Commission. 

.ŀŎƘŀǊ Yƻǳŀǘƭȅ ŘŞǇƭƻǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜs, surtout avec des affaires de violences 

sexuelles ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ ŘŜǾŀƴǘ ŎŜǘǘŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ Il votera donc contre cette composition. 

Matthieu Vieira ǊŞǇƻƴŘ ǉǳΩƛƭ ŀ Ŧŀƭƭǳ ŎƻƳǇƻǎŜǊ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘŜǎΦ 

 



 

 

 

Vote n°13 : Approuvez-vous la composition ainsi proposée de la Commission Fédérale de Discipline ? 

               Pour :  ........... 20 voix 
Contre :  .......... 3 voix (Bachar Kouatly 3 voix) 
Abstentions Υ ΧΦ1 voix (Marc Gatine) 
 
 

4) /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǇǇŜƭ : 

Le Bureau Fédéral propose là aussi une Commission comprenant davantage de membres que les 3 

minimum requis. La proposition est faite avec la Présidente sortante, Aurélie Dacalor qui se voit 

remerciée pour son investissement et reconduite à cette fonction. 

o Aurélie Dacalor, Présidente 

o Timothée Heinz 

o David Lévy 

o Philippe Sauvé 

o Sabrina Scolari 

o Jean-Luc Violeau 

Vote n°14 : Approuvez-vous ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǇǇŜƭ ? 

               Pour :  ........... 20 voix 
Contre :  .......... 0 voix ( 
Abstentions Υ ΧΦ4 voix (Marc Gatine et Bachar Kouatly 3 voix) 
 

 

5) Instructeurs Fédéraux : 
 

Maître Jean-Pierre Lepetit est actuellement le seul Instructeur Fédéral. Il ne peut pas gérer à lui seul 

cette tâche. Il est donc urgent de nommer un ou plusieurs autres Instructeurs Fédéraux. 

Matthieu Vieira explique le rôle essentiel des Instructeurs Fédéraux. 

Le Bureau Fédéral propose de nommer comme Instructeurs Fédéraux les deux personnes suivantes, 

ƴΩŀȅŀƴǘ ǊŜœǳ ǉǳΩǳƴŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ rejoindre Jean-Pierre Lepetit : 

o Jean-Pierre Lepetit 

o Pierre Leblic 

Wƻšƭ DŀǳǘƛŜǊ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩLƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ. Lƭ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭǳƛ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜs personnes ayant des qualités juridiques soit par la formation, soit par 

ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ dans cette fonction. Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŦŀǳȄ ŎƻƴǘǊŜ la proposition de Pierre Leblic dont il juge le 

profil trop politique sans forcément avoir les qualités juridiques requises, ni une parfaite connaissance 

des textes disciplinaires incluant ceux de la Fide.  En tant que Président de Ligue, il souligne un risque 



 

 

ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ Lƭ ŀǾŀƛǘ ŞƳƛǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǘȅǇŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ [ŀǊōƛ IƻǳŀǊƛ ƛƭ ȅ ŀ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

ŀƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ CŞŘŞǊŀƭŜ ŘŜ 5ƛǎŎƛǇƭƛƴŜΦ Lƭ ǇŜƴǎŜ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ 

profils selon lui. Joël Gautier préconise plutôt Hugues Giraud pour cette fonction. 

aŀǘǘƘƛŜǳ ±ƛŜƛǊŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŦŀǳȄ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ tƛŜǊǊŜ [Ŝōlic est 

tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ [ƛƎǳŜΦ Lƭ ƴΩƛƴǎǘǊǳƛǊŀ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ, et ne sera donc pas impliqué sur les dossiers le 

concernant de près ou de loin. Il  poursuit en disant ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜ profil concernant la 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩLƴǎǘǊǳŎteurΦ Lƭ ŎƛǘŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ /ŀƴƻƴƴŜ, Médecin, qui a effectué cette fonction il y a 

quelques années en donnant pleine satisfaction. Il conteste une éventuelle méconnaissance des textes 

par Pierre Leblic. 

Wƻšƭ DŀǳǘƛŜǊ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ /ŀƴƴƻƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ CŞŘŞǊŀƭŜ 

de Discipline en tant que Président. 

[ŀǊōƛ IƻǳŀǊƛ ǊŜƧƻƛƴǘ Wƻšƭ DŀǳǘƛŜǊ Ŝǘ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭǳƛ tƛŜǊǊŜ [ŜōƭƛŎ ƴΩŀ pas de connaissance suffisante 

des textes fédéraux. Il pense ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀ, toujours selon lui, tout faux sur ce profil. Il cite une situation 

ƛƴǘŜǊƴŜ Ł ƭŀ [ƛƎǳŜ ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ ǉǳΩƛƭ ǘǊƻǳǾŜ ƻǊƛŜƴǘŞŜΦ 

9ƭƻƛ wŜƭŀƴƎŜ Řƛǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŜ ŘŜǳȄ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇƻǳǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ǾƻƛǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ 

alternatives à proposer au prochain Comité Directeur. 

Larbi Houari demande à repousser ce vote,  ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǉǳΩƻƴ ǊŜǾƛŜƴƴŜ sur une nomination 

éventuellement plus tard. 

Jean-Baptiste Mullon ajoute que le nombre dΩLƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Cédéraux a pour vocation à être encore 

augmenté et que bien évidemment, le Bureau Fédéral nommera les Instructeurs en fonction des 

ŀŦŦŀƛǊŜǎ Ł ƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ ŀǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƻǳ ŘŜ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎe éventuelle.  

Bachar Kouatly estime que Pierre Leblic est une personne partiale, purement « politique », et que le 

manque de candidature ne justifie pas sa nomination. 

Vote n°15 : Approuvez-vous la nomination de Pierre Leblic comme Instructeur Fédéral aux cotés de 

Jean-Pierre Lepetit ? 

               Pour :  ........... 16 voix 
Contre :  .......... 6 voix (Joël Gautier, Larbi Houari, Bachar Kouatly 3 voix, Marc Gatine) 
Abstentions Υ ΧΦ2 voix (Sophie Milliet et Marion Penalver) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


